
Chers chasseresses et chers chasseurs fribourgeois, 

En ce début d’été votre comité c’est mis au vert pour se faire des
réflexions sur notre avenir, notre mode de travail, notre fonctionnement
général ainsi que définir des objectifs à moyen et long terme.

Par notre deuxième newsletter, nous vous informons avec plaisir des
dernières nouvelles de la FCF.

Je profite de cette publication pour remercier toutes les personnes qui ont
pris une part active dans la protection des faons 2015 ainsi que toutes les
personnes engagées dans des projets en faveur de la biodiversité.

Je vous souhaite un bel été, beaucoup de plaisir dans la nature, et je vous
donne rendez-vous en septembre pour les prochaines nouvelles de la
Fédération.

Cordialement en Saint-Hubert. 

Votre Président, Pascal Pittet
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Séance du Comité cantonal 
du 06.06.2015

Informations générales
1. Suite aux articles de presse relatant un

différent financier entre le SFF et les
pêcheurs fribourgeois, des voix se sont
élevées dans nos rangs, pour demander
si les chasseurs pouvaient également
être lésés par une situation semblable.

Tous les contrôles nécessaires ont été
effectués avec le SFF et nous vous
confirmons que les comptes en lien avec
les chasseurs fribourgeois sont tenus
avec une grande exactitude part le SFF.

2. Le samedi 5 septembre 2015, la
commission Formation organise à
Düdingen, la journée du chien de
chasse. Le programme de l’après-midi
est destiné au public. Nous vous invitons
à soutenir cette manifestation et à venir
nombreux pour admirer les diverses
races présentées lors de cette journée.

3. Selon un tournus en place, la FCF a reçu
la mission d’organisation de l’assemblée
des délégués 2016 de Diana Suisse. Ce
projet sera présenté à nos sections et
l’une d’elles aura le privilège de relever
ce défi en mai prochain.

4. Les 20 et 21 juin 2015, la SPW fêtera son
100ème anniversaire au Centre de
congrès de Davos. Cette manifestation
payante est publique, les organisateurs
attendent une délégation nombreuse
des chasseurs fribourgeois. La fête sera
belle et chacun qui le souhaite sera le
bienvenue en terres grisonnes. Tous les
renseignements sous SPW.

5. La nouvelle ordonnance concernant
l’introduction d’amendes d’ordre en
matière de détention des chiens, de
chasse et de pêche sera effective dès la
prochaine saison de chasse. Tous les
renseignements sur (lien base légale)

Disponible dès le 01.07.2015 

Nouveau président de la commission 
gibier de montagne 

La commission gibier de montagne a, depuis le 6 juin
dernier, un nouveau président que nous vous présentons
ci-dessous :

Jean-Jacques Tornare
président commission
Gibier de montagne

Notre ami Jean-Jacques est né
en 1968 et habite à Crésuz.
Disciple de St-Hubert depuis
2002, Jean-Jacques est
membre de la section Gruyère.
Jean-Jacques affectionne tout
particulièrement la chasse en
montagne. Durant son temps
libre, il pratique également le
ski de randonnée, le vélo et le
tir sportif. Nous sommes très
heureux de ses nouvelles
responsabilités et nous lui
souhaitons plein succès dans
sa fonction de président de la
CPGM.

http://www.spw.ch/jubilaeum/
https://www.fr.ch/sff/fr/pub/faune_biodiversite_chasse_et/chasse/lois_cantonales.htm
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Informations diverses 

Informations triennale 2015-2017 
La prochaine règlementation de chasse  2015-2017 

comprendra plusieurs changements importants :

1. La chasse du cerf débutera le troisième lundi d’octobre pour quatre 
semaines. Le nombre de tir de cerf pour le compte d’un autre chasseur 
n’est plus limité. Un seul affût par chasseur de cerf est autorisé.

2. La chasse du chamois sera sélective (attribution par tirage au sort) dans 
le but de garantir une bonne répartition du sexe-ratio. Le nombre de 
chamois à prélever est fixé par un plan de tir. 

3. Le  prix  des  marques  de  contrôle  pour  chamois  sera différencié 
entre le bouc, la chèvre et l’éterle. Si le chamois adulte n’est pas tiré, 
un montant de chf 100.00 sera remboursé par la préfecture, contre 
présentation de la marque de contrôle. 

4. Tous les chamois seront présentés  au contrôle du garde-faune dans les 
72 heures qui suivent le tir.

5. Pour le chevreuil, le plan+  est abandonné au profit des zones à plan de 
tir. Les chevreuils de moins de 13kg seront présentés au garde-faune 
pour contrôle.

6. Les essais de chiens débuteront le 15 août, dimanche inclus, jusqu’au 
lundi du Jeûne fédéral.

7. Du 1er novembre au 15 février, les de chiens de plus de 45 cm au garrot 
seront admis dans certains secteurs de plaine. Les secteurs définis sont 
mentionnés sur la nouvelle carte de chasse. 

8. Le tir du renard et du blaireau à balle depuis un mirador genre échelle-
siège sera autorisé durant toute la période de ces chasses. 

9. Durant les mois de décembre et janvier, l’horaire de chasse du sanglier 
sera prolongé, le soir, de 30 minutes.

10. Un permis spécial pour «chasseur sans arme» sera proposé dès la 
prochaine saison de chasse.

11. Le contrôle officiel du gibier qui n’est pas destiné à l’usage personnel 
sera obligatoire dès la saison de chasse 2015.

12. Les marques de contrôle non utilisées seront à rendre à la préfecture 
avec le carnet statistique.

13. Les pièges photographiques sont interdits. Les moyens découverts 
seront séquestrés et détruits par le Service.

Seul les règlements et ordonnances officiels font foi !                    lien base légale
Disponible dès le 01.07.2015 

La promotion de la chasse fribourgeoise fait partie de 
nos objectifs prioritaires ! 

Dès cette année, le premier samedi du mois
d’octobre sera une journée de promotion de la
chasse fribourgeoise, sous le thème de

Un samedi à la chasse 

Lors de cette journée, chaque chasseur pourra se
faire accompagner par une personne au maximum,
pour une journée de chasse gratuite et sans
formalité, durant laquelle elle pourra découvrir les
uses et coutumes de notre chasse fribourgeoise.

Durant cette journée, les personnes invitées seront
sous la responsabilité totale de leur parrain-
chasseur, elles pourront prendre une part active à la
chasse (port et maniement d’arme exclus), par
exemple pour une battue ou un lâché de chiens.

La prudence et la discipline de chacun permettront
d’instaurer sur le long terme, cette journée annuelle
de promotion de notre chasse, pour en faire une
«tradition» durant laquelle nos hôtes d’un jour
pourront «chasser les idées reçues» .

Promotion de la chasse

Mémento 

Examens de chien de rouge
Sections romandes

Sorens, chalet des Troncs, 04 juillet 2015

Rote Fährte Sense
Schwarzsee, 24 + 25 juillet 2015

Journée du chien de chasse
Organisation CP Formation 

Räsch - Guin, 05 septembre 2015
08h00-16h00 

https://www.fr.ch/sff/fr/pub/faune_biodiversite_chasse_et/chasse/lois_cantonales.htm
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Nouveau site internet FCF 

Nouveau site internet de la FCF 

Nous avons le plaisir de vous annoncer que notre nouveau 
site internet bilingue est en ligne depuis le 1er juin dernier.

Pour  connaitre  les  dernières  actualités,  consulter  un 
programmes de tir, suivre les étapes de la formation ou 
retrouver nos newsletter, consultez régulièrement ce site. 

N’hésitez pas nous faire part de vos remarques ou idées, 
nous sommes là pour vous, disponible et à l’écoute !

Pour nous contacter 

info@chassefribourgeoise.ch

www.chassefribourgeoise.ch

Journée de réflexions du comité cantonal 
du 06 juin 2015 

Les principaux thèmes abordés lors de la journée du 6 juin
dernier portaient sur les points suivants :

1. Durée idéale de notre règlementation de chasse

2. Amélioration du traitement des propositions

3. Etude de nos statuts

4. Mise à jour des lignes directrices de la FCF

5. Recherche d’un slogan pour la FCF

6. Réflexions sur le nom de notre Fédération

www.chassefribourgeoise.ch

mailto:info@chassefribourgeoise.ch
http://www.chassefribourgeoise.ch/
http://chassefribourgeoise.ch/fr/
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Informations diverses 

Revitalisation du ruisseau des 
Ciernes à Charmey

Le samedi 11 avril dernier,  15 candidats  chasseur  ont 
participé au curage du ruisseau des Ciernes à Charmey.

Les travaux ont été effectués  sous  la  responsabilité  de 
M. Patrick Romanens  garde-faune, en collaboration avec 
la commune de Charmey et la société de pêche locale.

La FCF remercie les candidats pour leur engagement et leur 
travail ainsi que toutes les personnes qui ont pris une part 
active dans ce projet de revitalisation.

Exercice de tir en montagne

Geissalp, samedi 22 août 2015 
dès 08h00

Prix de la carte de tir Chf 20.00 

Renseignements    Anton Bruegger
079 323 63 05

Après  de nombreuses  années de bons et 
loyaux services, notre  attaché  de  presse,  
M.  Paul Duchein,  souhaite  remettre son 
mandat pour une date à convenir.

Pour son remplacement, nous sommes à  la 
recherche    d’une  personne   qui  souhaite 
s’investir pour notre Fédération, en assurant 
le  rôle  de  correspondant   pour le mensuel 
Chasse&Nature, ainsi que participer à la mise 
à jour de notre site internet.

Les  personnes   intéressées  sont  priées  de  
s’annoncer  auprès  de  votre  Président :

Pascal Pittet
079 251 63 92

pittet_pascal@bluewin.ch

Nous  remercions  notre  ami  Paul  Duchein 
pour  la  précieuse   et agréable collaboration  
que  nous avons eue jusqu’à ce jour.   

Projets biodiversité 2015, 
rappel important

Nous vous rappelons l’importance d’immortaliser 
les  travaux  qui  seront  effectués  durant l’année 
2015, pour les projets en faveur de la biodiversité.

Ces  photos  seront reprises et présentées lors de 
notre   prochaine  assemblée des délégués  2016. 

Attaché(e) de presse FCF 


